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Baromètre du commerce de gros du T2 2025 

  
L’activité du commerce de gros repart légèrement à la hausse au 2ème trimestre 2025, selon les résultats du 

dernier baromètre d’activité publié ce jour par la CGF et réalisé par Xerfi Specific. Après un début d’année 

marqué par un repli (-1,5% au T1), le chiffre d’affaires du secteur progresse de +1% par rapport au 2e trimestre 

2024. Toutefois, la tendance annuelle reste légèrement négative à -0,4%, dans un contexte économique 

globalement atone et un climat politique incertain. 

En savoir plus 

 

Journée de mobilisation des chefs d’entreprises – 13 octobre Paris Arena Bercy  
 

Face aux menaces grandissantes qui pèsent sur les entreprises et sur l'économie française, et parce que « 

Trop, c'est trop », le MEDEF lance une grande mobilisation de tous les chefs d'entreprise de France, de 

toute taille et tout secteur d'activité, aux côtés de toutes les organisations qui le souhaiteront.  

 

La CGF soutient pleinement cette initiative souhaite une participation massive le 13 octobre prochain 

à ce meeting. 

 

 

 

 

 

 

 

Les entreprises et fédérations sont invitées :  

• A bloquer dès maintenant la date du 13 octobre dans leurs agendas, 

• A être présents à Paris aux côtés de la CGF  

• A relayer très rapidement la mobilisation en diffusant largement ce Save the date. 

Les inscriptions se feront individuellement via une plateforme unique ouverte par le Medef.  

 

Nomination de Sébastien Lecornu - le secteur transport et logistique en embuscade 
  

Dès l’annonce de la nomination à Matignon de Sébastien Lecornu les acteurs du Transport et de la logistique 

ont exprimé leurs attentes, craintes et lignes rouges.  L’Union TLF met la priorité sur la compétitivité du secteur, 

l’OTRE invite le futur gouvernement à faire des choix fiscaux et réglementaires judicieux et France Logistique, 

dont la CGF est membre fondateur, pointe également un besoin de simplification et de préservation de la 

compétitivité.  

La CGF appelle de ses vœux à une collaboration constructive pour replacer la compétitivité des entreprises 

au cœur des priorités nationales, condition indispensable pour relancer la croissance, préserver l’emploi et 

renforcer le tissu économique français.  

Avec un million d’emplois, le commerce de gros qui pèse 44% de la valeur ajoutée du commerce en France, 

s’inscrit comme un maillon essentiel de la relance économique du pays. 

La CGF reste vigilante dans cette période d’attente du nouveau Gouvernement et face au manque de visibilité 

notamment sur le prochain budget 

 

 

IMPORTANT report au 4 novembre 2025 de la Journée InTerLUD+ - Paris Forum des 

images  
 

Pour la 5ème année consécutive, le Programme InTerLUD+ organisera au Forum des Images (Paris) le mardi 

4 novembre 2025 (9h15-16h30) la journée nationale de la logistique urbaine. Une opportunité pour revenir sur 

les grands chantiers en cours de la logistique urbaine durable, sur les actions concrètes mises en œuvre dans 

les territoires urbains engagés dans le Programme InTerLUD+ et le déploiement des projets innovants.  

Dans un moment très particulier, ce sera l'occasion de mettre en avant l'importance de la logistique urbaine 

dans les politiques locales, de revenir sur tout ce qui a été réalisé depuis le rapport Logistique Urbaine Durable, 

RENDEZ-VOUS LE LUNDI 13 OCTOBRE A 14H00 

A L'ACCOR ARENA DE PARIS BERCY 

https://www.cgf-grossistes.fr/barometre-de-l-activite/barometre-d-activites-du-commerce-de-gros
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGolElWFWKp-2BMN9LxNQFYPZvQB-2Fk2dykHCfFj8jbPW4l6Kz-2FmChpzmAestdy29ObUHPNX5PjEc62V2XTZOLhjOzaq7UAnWM8e6mqcfSVexh9-2BGxLuh37D5-2BYr3yFRox6tEgg1o1Ph9QlCy4hHWZgnmyOWLoIWqTClNQQVDGa-2F4bz2LiGJh_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09km-2F0NjEfxyWLv2BZMFhXepX-2Fb4HyxCId5SKk0Mw3SnOdJ1TQfolHbYXDWpIQfw3-2B9DPai9rDfqg6fARqNgBYr05g1-2BTh0rOGbd3JjK1vsGjx42r7kTJawc-2FedBRAdvgyt6M4NmCr7x1pHci81H1hEM-2Fd9knZDkKTCWWQY9E5-2B-2FornTw6vFPK0gx-2B79I3toJQw40opHSfIONeUC28ciqEimoW6-2FxpTD9xEcUG-2BEftwvSGD4Dwwpo6jefzfYxxl-2BoFFi0r2nIWThWNn-2FqbZ7SFXG6k8py-2BJ5rxBncNG-2FezDxMBS92pyKe8ZDipJzYkm8VrXb7vBAQLmu7ej-2FGQkyKT23M40U-2B68qkq7My3kraZ-2BYasa-2FpzZGgfd2Dj6y6qG-2FsPJejsPrAPEgYypwcyP1VwTVLUsZfrHc2WCOPvvjwnxmubC3iDGy76HwFG-2FbVG7w8oYEWzZxRwF-2F-2F-2BOk-2BKwypNJ8-2FvILsdqA-2FTfSlxdiAbvRZ44wlhcR-2FRRNI3jiHAEcRXUmhQfrCqCJTfmZu0bV-2B6Q-2FBrUIsVXR3-2BwGH3gaTKi2M-3D
https://www.linkedin.com/posts/otre-organisation-des-transporteurs-routiers-europeens_otre-plf-ticpe-activity-7371820860703264768-I-ab/?utm_source=share&utm_medium=member_desktop&rcm=ACoAABxIVegBUjMCPEMrtZ3yPk8hYeUmxLAZ8Wc
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoqdnpB9wztHL35dluFTDCSLZrjTEUYpvBjS-2FLSi-2F-2BeC8L68ESXwAcTxSyu0kBuuZCR7IMD95LCsktr5JfC-2BajRqLcyGeVXSqMMCny5r3WYbYI65dWxomCmD1Uez4NLc-2FFfP32YzITgvzyLUPa2pXSx4-3DjERf_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09km-2F0NjEfxyWLv2BZMFhXepX-2Fb4HyxCId5SKk0Mw3SnOdJ1TQfolHbYXDWpIQfw3-2B9DPai9rDfqg6fARqNgBYr05g1-2BTh0rOGbd3JjK1vsGjx42r7kTJawc-2FedBRAdvgyt6M4NmCr7x1pHci81H1hEM-2Fd9knZDkKTCWWQY9E5-2B-2FornTw6vFPK0gx-2B79I3toJQw40opHSfIONeUC28ciqEimoW6-2FxpTD9xEcUG-2BEftwvSGD4Dwwpo6jefzfYxxl-2BoFFi0r2nIWThWNn-2FqbZ7SFXG6k8py-2BJ5rxBncNG-2FezDxMBS92pyKe8ZDipJzYkm8Vr5IFzzNOF7-2F7-2F2fRcEPTLUBzLLRP4Z9OtjOcAP3ihaFHniSOgA-2BmPb7XY1uFv6lw9MfU-2FGqyqj3AVUPiZhm363wwAdMy7K-2FeLMGn7hdwQgNmiXi4opX1zjl2918Bu4wnrPyuE585L2wusjgYmXZF3Tws6LTSYhwZMeW1L0CxNWceLLLscvOigIozSpcS9MjBSfPR93SoWG5LAv0cxaqmX5IhfgN-2FJcFSOy1qCBXw2-2FDM-3D
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remis au gouvernement en octobre 2021 par Anne-Marie IDRAC, Anne-Marie JEAN et Jean-Jacques 

BOLZAN, et par là-même d'être une source d'inspiration pour les nouveaux mandats à venir.   

Cette rencontre, qui sera aussi celle du partage des solutions et des expériences innovantes en logistique 

urbaine telles qu'elles sont développées dans les territoires, réunira l’ensemble des acteurs de la logistique 

urbaine durable : acteurs économiques et leurs représentants, élus et agents des collectivités territoriales, 

services déconcentrés de l'Etat, ministères (DGEC, DGITM, etc.), les Comités Techniques de Liaison de la 

Logistique Urbaine Durable (acteurs publics et acteurs économiques), bureaux d'études, chercheurs, 

apporteurs de solutions, etc. 

S’inscrire ici  

 

Rendez-vous du transport et de la logistique éco-responsables - 16 octobre 2025  
 

La 6ème édition du Rendez-vous du transport et de la logistique éco-responsables, organisée par le 

programme EVE - Engagements Volontaires pour l’Environnement, se tiendra le 16 octobre 2025. 

Cet événement s’inscrit dans un moment charnière : la fin du financement du programme par les CEE, après 

des années d’actions au service de la transition écologique du transport. Ce rendez-vous sera l’occasion 

de dresser le bilan des avancées réalisées, de valoriser les engagements des acteurs avec le témoignage de 

16 entreprises lauréates sur trois thématiques liées à la décarbonation des transports, l'engagement dans le 

programme EVE et les stratégies RSE des entreprises, et de dévoiler les perspectives pour 2026. 

La thématique de cette édition cette année : « La mobilisation des professionnels pour la décarbonation du 

transport et de la logistique, au cœur de la transition écologique » 

Voir le programme et s’inscrire ici  

 

4ème journée de la filière logistique - 12 novembre, 9h-16h 

 
France Logistique organise à Paris le mercredi 12 novembre la 4ème édition de la journée de la filière logistique. 

Les grands enjeux de la filière seront au programme de cette journée de dialogue public-privé :  

• Climat, géopolitique : la logistique, acteur de la résilience 

• Les territoires prennent la main 

• Logistique urbaine 

• La logistique, pilier d’une économie en transformation 

• Concilier performance et responsabilité  

  

L'inscription ci-dessous est indispensable pour accéder à l'événement. Vous pouvez nous contacter à journee-

filiere@francelogistique.fr  pour des renseignements ou pour faire inscrire vos collègues. 

 

La CGF soutient cet évènement au cours duquel une entreprise du commerce de gros interviendra sur scène.  

 

Pour vous inscrire  

 

Découverte du fret fluvial et de l'accompagnement au report modal - Reims le 10 

octobre  

 
Voies navigables de France (VNF) convie les chargeurs, les commissionnaires de transport, les consultants 

et les institutionnels à participer à une journée d’initiation au transport fluvial (Rivertraining)  qui se tiendra à 

Reims le 10 octobre de 9h00 à 17h00. 

JE ME PRÉINSCRIS  

 

Riverdating 2025 – 3 et 4 décembre Lyon centre des congrès  

 
Le rendez-vous des acteurs européens du transport fluvial et de la logistique multimodale organisé par Voies 

Navigables de France se tiendra cette année à Lyon. Cette convention d’affaires sera également jalonnée de 

conférences durant lesquelles les acteurs du monde de la logistique multimodale partagent leurs expériences, 

https://confcgi-my.sharepoint.com/personal/c_rose_cgf-grossistes_fr/Documents/Documents/VEILLE%20ET%20ACTIONS%20TRANSPORT%20&%20LOGISTIQUE/JUIN%202025/0https:/r.email.eventdrive.com/tr/cl/6NU0WxzzxuFXeSXJP_zhHv8Kdw40IVI4wuJNKim3xLpZGuQZHBXwHQoAa1Cam1ZZ50lBMy1XawT3H1g9wwQppaKoJOqiZwW6_sZhn_FPZQ4grUEkf1YG_CT-A3DSvOM5TawvKM98TrEYRNS8rL4mn5hhi8VFwwZCCfW4nhC4roL761jBBiT-7AJ0bY5-zSWI1mIGp_4rmcjzidgXzaGCW4WQJ-h7v2MALKgK3KWuKRbTJ_AGB61ruqGDrwznML7WYK3sh6ZrhQ2f6yHo0RqTqEuVsDHWZWvTftPpwD1yvsudLCKsaWz3WvJz_Q63r15AmGZYQ6FuzxNmhy8rFIkDNKANi4rE9srToAdhwQfCFKf7iE6JAsJMPs9TSq8onhMkZjpHn2glC2SwbqJ0RwTyhZuQwI4RNZIZ7YvPcgEuyl3tiFqq6QQy7r6itpRqSBBnRVW7
https://www.eve-transport-logistique.fr/wp-content/uploads/2025/06/ouverture-inscriptions-rdv-eve-2025.html
mailto:journee-filiere@francelogistique.fr
mailto:journee-filiere@francelogistique.fr
https://france-logistique-1.s2.yapla.com/fr/event-91715
mailto:transport-report-modal@vnf.fr?subject=Invitation%20à%20l'initiation%20au%20transport%20fluvial%20à%20Reims%20-%20Inscription&body=Bonjour,%0D%0A%20je%20souhaite%20me%20préinscrire%20à%20la%20journée%20d’initiation%20au%20transport%20fluvial%20organisée%20par%20VNF%20le%2016%20octobre%202025%20à%20Reims.%20Les%20places%20étant%20limitées,%20j’ai%20bien%20noté%20que%20je%20recevrai%20un%20e-mail%20dans%20les%20prochaines%20semaines%20avec%20les%20détails%20de%20cette%20journée.%20%0D%0AMerci.
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leurs réussites et leurs défis. Une opportunité pour les entreprises du commerce de gros d’aller à la rencontre 

des acteurs du transport fluvial de marchandises pour explorer toutes possibilités de recourir à ce mode de 

transport. 
Pour en savoir plus  

 

Sécurité des agents des routes – campagne ministérielle  
 

Chaque année, des agents des routes sont victimes d'accidents graves ou mortels en travaillant pour la 

sécurité des usagers de la route. Ces accidents sont presque toujours dus à un défaut de vigilance des usagers 

ou à un non-respect de la règle du corridor de sécurité. C'est pourquoi le ministère chargé des Transports 

renouvelle la campagne nationale de sécurité des agents des routes pour rappeler les bons comportements à 

adopter sur la route, éviter ces accidents et ainsi sauver des vies. 

Dans le cadre de leur politique de gestion du risque routier les entreprises sont invitées à associer 

leurs personnels de conduite (voitures, VUL et PL) à cette campagne et à les sensibiliser à la question.   

 

 
 

Voir la campagne  

 

I. Logistique urbaine  
 

 Amélioration de la qualité de l’air à Paris 
 

Dans une étude parue le 27 août, l’association francilienne de surveillance de la qualité de l’air (Airparif) 

conclut que la modernisation des transports et la décrue du trafic routier ont largement amélioré la qualité de 

l’air en dix ans. Elle s’est appuyée pour cela sur la mesure des émissions de dioxyde d’azote (NO₂) et les 

particules fines de taille inférieure à 10 (PM10) et 2,5 microns (PM2,5). Concernant le NO₂, l’exposition de la 

population à ce polluant a baissé de 40 % entre 2012 et 2022. Elle est due, pour 55 %, à la « modernisation 

du parc roulant », pour 25 % à la baisse du trafic routier et pour 20 % à celle d’autres sources de pollution. Le 

secteur des transports contribue dans une moindre mesure à la baisse observée pour les PM10 (– 24 %), 

mais sa contribution reste importante : 36 % de la baisse sont dus à la modernisation du parc, 16 % à la baisse 

du trafic et 48 % à des actions sur d’autres sources de pollution. L’ordre de grandeur est le même pour les 

PM2,5. Côté climat, la baisse des émissions de CO₂ du secteur des transports est de 35 % en dix ans : 75 % 

sont dus à la baisse du trafic, un quart à la modernisation du parc. 

 

Report en 2026 de la verbalisation dans la zone à trafic limité (ZTL) de Paris 
 

La mairie de paris a annoncé à l’AFP le 5 septembre qu’elle souhaitait  prolonger jusqu’en 2026 la « phase 

pédagogique » de sa ZTL introduite en novembre 2024 sur les 4 premiers arrondissements de la capitale. 

Officiellement, il s’agit de permettre à tous les usagers de bien prendre en compte ce nouveau dispositif aux 

https://riverdating.vnf.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/securite-des-agents-des-routes
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL01J3PdZc-2FMnqb8d6lqLOfqF29rePHljg-2B9FsynDNFXHHuVk0QKUkwJKN5DnRMV-2BQU1boH5Y4oR10l-2F32Z5Rbj6ZKjaWvNy-2BpVzo8Fv4y-2FsirchbqW-2FGYvKeyog1WweeB-2BfYPCY7-2BfsoWZKLWd79S6waoR1zfl0se5jKP4Y8j4bXQI6cIj4Zd-2Bbf2Z3GWdpbpanZB0tXWfcjoFvs5eSuJNZA-3Dsezh_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09qGOGskgt5MA1GGwoD4VaFW9VBcJAFviM4ofFBmAEF82vBvyx-2BtfL5D4cST78jjFy5p0Oj0RZrEN6LGHE9TovpEz-2FQv7SztzpjoK1RF4z4DjP4OKDMllLjdys5NfZr0cZxhKoTI1AkLfENVYDWg4iwEhza0TLjdbrvzPI3SVzFb5YI2mmi8PuvIJQVZfUpTEoIdFdrySYOBMSLCqJMMX6UGljz7VrkYfv1CLLMyhy06iOXqDgr5brHiItyth8Ftt7mmTt5PQWKyAXZrqK5Ph574JRCojhBDEJz9MLn5wyeVplg4FWQ04VGSmgVeYCqdG18LlTnUp41vXVFXgJzZxe4IUVdbD9bBi9Y9sHGsDzLbROVbLPzOeRFmLsqFVrtlu2i9yxx5zKE7SMVtUbnJjHHw-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGok5G5RtO4GqDW1MXMoLeV00acHT8DylA4kK8bGI7BhWX5kxkUZ4x-2Bc46vnu5jjFTJLBYVzsGIrgQCDl669PUQtGrX3CvA8QCw-2FJhEtZF08XIS3nluEWTrrrOJ8b1zTj87785UB132q9KD4KGuFy5fGJ7XcuM2SJi-2FwSfuM7zHOMi-2FxucyUA0m8PnwNfCUxW9FBmODC-2FKcw3NJLbeSVm1uKY-3DS6W7_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT097wTh6xPe5b2PC-2B9tFeGLqFYUdzM6L24sVBObg-2BriluTDZtQQh-2BE23axQvW-2FpKHwsJE-2FAQgcYGD123udToXo0BgO6g4ivO2-2FLw5AnY6vhnTF95YgMljQAmQMCN63Zt8nVJiX0yzFJN7wpxe-2BrKAg6fx-2B6HCH8rYIHWiskuAzRYUuzgm5HjKeqNJO5L98G6B0gxrB1wiD2aW4g4hIcmGIyHTlZCsUO9k94Z4e4xCiMftsDzJbTcJ3lRO9DMTXOyURj-2FyzTET-2Bjfd1eEzI9WM51QiVh7JanGd-2FceaROo2ppUdEuTBNtUPQbF6ca7wwF-2BnZ1O-2BppZBH2IjPzZZ-2F6QLEy9mh3JHmTFbq2PDSI8Is-2F5l3QKv-2Fik9YECzEApr8Eni9k7dFTz9jGPqfat2bNKZ9z-2BG-2BJHf1ndlUSmNAqbNvvBrKd04SJuIeXNmTmc-2BQTxj-2Bi0dA-2FD0c4GJIgmUk3dd8DHiS5TNzl6YIjpdbYulHu3ww-3D
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termes duquel les engins motorisés (voitures, scooters, utilitaires légers, poids lourds) ne sont plus autorisés 

à transiter dans les 1ᵉʳ, 2ᵉ, 3ᵉ et 4ᵉ arrondissements de la capitale et qui se serait traduit par une réduction de 

8% du trafic routier. Le délai que s’impose Paris a aussi et surtout pour origine l’absence de publication d’un 

arrêté conjoint de la Préfecture de police et de la ville de Paris listant les justificatifs permettant d’établir le droit 

à circuler à l’intérieur de la ZTL et de verbaliser les contrevenants, dont l’établissement doit se faire dans un 

cadre concerté avec les milieux professionnels concernés.  

II. Transition écologique 
 

Publication de la liste de véhicules à batteries européennes éligibles à la 

surbonification de 1 000 euros   
  
L’ADEME a rendu public le document qui liste les véhicules à batteries européennes éligibles à la 

surbonification de 1 000 euros. Sont éligibles les voitures avec un coût d’acquisition inférieur ou égal à 

47 000 euros et une masse en ordre de marche inférieure à 2 400 kg. Ce complément du bonus écologique 

financé par les certificats d’économie d’énergie a été acté dans un arrêté publié le 7 septembre au Journal 

officiel ; il est destinée aux véhicules électriques assemblés en Europe avec une batterie européenne et sera 

mis en place le 1er octobre. Selon la Csiam, qui représente les filiales françaises des constructeurs 

internationaux, l’absence de réelle filière de la batterie européenne aurait pour conséquence de limiter à 

seulement 15 % la part des véhicules électriques commercialisés en France pouvant bénéficier de cette 

bonification.  

Sur la question des batteries la présidente de la Commission a réitéré lors de son discours sur l’état de l’Union, 

le 10 septembre, l’objectif de soutenir la production automobile verte et européenne. Elle a notamment rappelé 

le paquet « battery booster » qui doit apporter 1,8 milliard d’euros en soutien à la production de batteries en 

Europe, avec des premiers versements que le ministre (démissionnaire) français de l’industrie espère obtenir 

début 2026 afin de soutenir deux sites français lauréats d’un premier appel à projet.  

 

Le gouvernement réfléchit de son côté pour ajouter un critère de « contenu local » à la définition du score 

environnemental. Cet indicateur qui permet aujourd’hui de calculer l’empreinte carbone d’un véhicule en tenant 

compte de sa production, son assemblage et son acheminement jusqu’à son site de distribution en France 

pourrait ainsi être enrichi d’un critère lié à la part de contenu européen des composants des véhicules.  

 

2% de poids lourds électriques dans les immatriculations du premier semestre 2024  
  

La branche véhicules industriels de la Chambre syndicale internationale de l’automobile et du motocycle 

(Csiam) indique que les poids lourds électriques ont représenté 1,9 % des ventes en France (505 véhicules) 

sur le premier semestre 2025, soit une hausse de 65 % comparée au 1,2 % enregistré sur la même période 

l’année précédente.  Si la hausse est vertigineuse les valeurs absolues restent encore faibles et doivent être 

mises en perspective l’objectif de 46 % d’immatriculations de poids lourds électriques en 2030 visé par le 

SGPE. Les poids lourds roulant au B1 ou au B100 ont constitué 6,1 % du marché entre janvier et août, contre 

6 % à la même période en 2024, tandis que ceux alimentés au gaz atteignent 3,7 %, contre 3 %. L’ensemble 

du marché des poids lourds, lui, est en net recul : les ventes baissent de 16,8 % sur le premier semestre par 

rapport à la même période en 2024, avec 27 105 unités vendues contre 32 520. L’Observatoire du véhicule 

industriel (OVI) prévoit une baisse du marché comprise entre 16,2 % et 19,4 % à la fin de l’année 2025. 

 

Pour rester sur le sujet des poids lourds, un dialogue de haut niveau s’est tenu le 11 septembre entre trois 

commissaires européens, les PDG des six constructeurs européens de poids lourds, et Milence, une 

association regroupant Volvo, Daimler et Traton. Les discussions ont porté sur la question du développement 

des infrastructures de recharge, l’enjeu de la simplification ou encore la demande récurrente des constructeurs 

d’avancer la révision du règlement relatif au CO₂ des camions. 

 

Le Conseil international sur les transports propres (ICCT) vient par ailleurs de publier une étude faisant 

apparaitre que les constructeurs de poids lourds seraient en mesure de se conformer à l’objectif de réduction 

de 15% de CO₂ des camions en 2025 par rapport à 2019. L’ONG estime que cinq des sept principaux 

constructeurs européens sont en voie d’atteindre cet objectif s’ils améliorent l’efficacité de leurs moteurs à 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL00AmuxmUdZXF21E4xQoWgWzvnXy91nZD9BN2540hluxqfMIQZv-2BtKc7j7g5Lu9DYFdAuSoY-2B3vZPUQgDG0f9U0Go8V8KeXvQW7uYILuJUlP2SdPOgq4aPZn9ncqmqhxsYwgUTmcEhGLMWud7F9apQuCnhZo1uGXxWmKeGuUwVIOuANyLOxTreaiNsChkxQExEsynGgJo8UkO9Z3JERnNeXkLYFgz79RzGD5SzYOlzXLqdNw1_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09iq7cWgYzGGn50pwQCA37jXkgBkpUke7dBT99v6Un9v1L-2F4kqyr-2FX2Y-2FQBnKf8XMxGCVYO-2BQe1aW0LYyYm2cjRvXbKkdxKr1AusTl1aamLn4xPmrSVjfWMwXj3mYscv-2BI5-2BV3Wex1GXj865KIJVnNDjaOk00-2FV3z72Ax1M6NWSBMc6hOZ8a11MlNE1AowAq0ojKX8WLf14VAfXTQ5RgQdsDPXKO8mDPl8QA-2FBqVBxqMOoNmh-2BqIFCBI6ZfSDzOAAqmCg0cwI4BaJaqwIx2Tw8gBIn-2F0Qd6oVzQbT1McG7UOdYZoqrUnTxW9-2BHQKJ8x3ORHbn-2F91HT9Z8Pfxwxytv3sBQ-2FNU7KdSSgMqAlt4sNBJZ5A0QVZNvfG6hhJ3IYoq09Gd-2F2wQ5CHDKwhJfZYDl6R0qWgoly6Ol-2BEgL3tCjEdF3TjR-2BwUSPXEe7d6PMcdRDJ6RIpfFacZdGlDLM3tMnh8qr9psLSFwUD3Jk7cwFhAl35ELoY-2BzSitHRaQKMWNkf-2Bd6hoUd2v6ES41lvDtK0rY9tz625HPmgW7vLxW-2BqwvfQ-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGogT-2BI3RHqtyD8NSuTSfXhJac3pTtbHdf3ueh-2BHpzy2pP86tF6L-2BOrgAvIY6r-2BuNToyf7o-2BX38jwJ7GGKNH43DoM-3Da0Sf_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09iq7cWgYzGGn50pwQCA37jXkgBkpUke7dBT99v6Un9v1L-2F4kqyr-2FX2Y-2FQBnKf8XMxGCVYO-2BQe1aW0LYyYm2cjRvXbKkdxKr1AusTl1aamLn4xPmrSVjfWMwXj3mYscv-2BI5-2BV3Wex1GXj865KIJVnNDjaOk00-2FV3z72Ax1M6NWSBMc6hOZ8a11MlNE1AowAq0ojKX8WLf14VAfXTQ5RgQdsDPXKO8mDPl8QA-2FBqVBxqMOoNmh-2BqIFCBI6ZfSDzOAAqmCg0cwI4BaJaqwIx2Tw8gBIn-2F0Qd6oVzQbT1McG7UOdYZoqrUnTxW9-2BHQKJ8x3ORHbn-2F91HT9Z8Pfxwxytv3sLPPAS-2BKfK-2B2y-2BkkIyefbHZ0dc8QQ8h5blSPK6CEdjC8uwjd1Aiif-2FMlXTrPw8EU6dl-2FPp-2Fi0bgz6mA7OS1gd-2BIFHQoTHjKmHJHPldnHMM9n97EYo2msBlbdI9b3poY-2BlyNOiekzIRrVk3kZWbGhtilmqx6RO9do2wLye-2FHWJkM9Ooehl8wJF2sCoIG1H-2Bq-2BI0tcsIOQt8Wzx-2FedQpHNFBY-3D
https://www.contexte.com/medias/pdf/medias-documents/2025/9/sgpe.pdf?utm_source=briefing&utm_medium=email&utm_content=25077&go-back-to-briefitem=239471
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combustion, s’ils vendent plus de véhicules zéro émission ou en utilisant la voie du transfert de véhicules entre 

sociétés d’un même groupe, comme entre Renault et Volvo Trucks. Scania et Volvo Trucks ont déjà atteint 

cette cible dès 2023 et devraient être dans les clous en 2025 s’ils conservent le même mix technologique. 

Seuls Daimler Truck et Iveco ne seraient pas sur la bonne trajectoire pour 2025.  

 

Un paquet européen réunissant révision des normes de CO₂ des voitures et 

verdissement des flottes d’entreprise ?   
 

Lors de son audition le 24 septembre devant les députés de la commission des transports du parlement 

européen le directeur « investissement, transport innovant et durable » à la DG Move, Eric von Breska, estime  

possible de jumeler les deux sujets de révision des normes de CO2 des voitures que la présidente de la 

commission européenne souhaite avancer à la fin de l’année et accélération du verdissement des flottes 

d’entreprises dont le projet est attendu également pour décembre 2025. 

 

La consultation ouverte par la commission européenne sur le verdissement des flottes des entreprises est 

désormais achevée. Elle a été l’occasion de confirmer d’extrêmes divergences entre les principales parties 

prenantes. 

 

Eurelectric qui représente le secteur électrique européen plaide pour une réglementation contraignante 

obligeant les entreprises à acheter 100 % de voitures à zéro émission d’ici à 2030, et appelle à ce que des 

objectifs d’achat obligatoire – non chiffrés- soient également introduits pour les poids lourds et les 

camionnettes. Plusieurs ONG, associations de consommateurs et réseaux de collectivités locales sont sur la 

même longueur d’onde. 

  

À l’inverse, les constructeurs automobiles, à travers l’Acea et la fédération allemande VDA, estiment que le 

cadre existant, notamment les normes CO₂, est suffisant. Ils s’opposent à toute obligation supplémentaire, 

notamment l’instauration de quotas, et recommandent plutôt d’agir sur la demande via des incitations et un 

soutien accru au déploiement des infrastructures de recharge et à la réduction des coûts liés à l’e-mobilité. 

 

Avec la création en 2025 de la taxe verdissement sur les flottes de plus 100 véhicules légers la France a déjà 

choisi son camp. La position de la  

 

S’agissant de la révision des normes CO2 les présidents de l’Acea (constructeurs) et de la Clepa 

(équipementiers) estiment qu’atteindre les cibles pour 2030 et 2035 n’est tout simplement plus faisable dans 

le monde actuel. Dans une lettre adressée à Ursula von der Leyen le 27 août ils indiquent que la révision du 

règlement sur les émissions des véhicules doit, selon eux, « ancrer dans la loi la flexibilité », avec la neutralité 

technologique pour « principe réglementaire fondamental ». Sans remettre en cause le rôle premier des 

véhicules électriques, ils souhaitent ouvrir le cadre réglementaire aux hybrides rechargeables, aux 

prolongateurs d’autonomie, aux carburants décarbonés, mais aussi aux moteurs à combustion « hautement 

efficaces » et à l’hydrogène. La lettre ouvre aussi la porte à une approche englobant le cycle de vie des 

véhicules, qui prendrait en compte leur fabrication et celle des composants ou des solutions de stockage et 

d’élimination du carbone. Elle appelle par ailleurs à nouveau à accélérer la révision du règlement sur les 

émissions des poids lourds, qui « ne peut attendre jusqu’à 2027 ». 

 

Dans leur programme d’action conjoint publié le 1ᵉʳ septembre la France et l’Allemagne se fixent comme 

objectif d’« évaluer la volonté de la Commission d’accélérer les travaux de révision en vue de réglementations 

en matière de CO₂ qui soient souples, technologiquement neutres et conformes aux objectifs de l’UE en 

matière de climat ». Une façon de plaider également pour l’élargissement du cadre légal à d’autres 

technologies que l’électrique – sans préciser lesquelles.  

 

Par la voie de Charge France qui fédère les acteurs de la recharge électrique, le secteur de la mobilité 

électrique lance une offensive contre l’ouverture aux hybrides rechargeables après 2035 (échéance actuelle 

de 100% véhicules zéro émission), considérant que la filière électrique aura atteint à cette date sa maturité et 

réduit les prix des véhicules. Sur la base d’une étude commandée au Boston Consulting Group, ces véhicules 

ne sont pas une bonne solution du point de vue du climat, de la souveraineté et du pouvoir d’achat. Les 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGovV-2Bb9k-2BQ1UVleGh6NtUy9h7xpcUEZ8D5gr6KCTeu7wkyJsuzSTRZlR68Se78AlHFa-2Bxvb3VJhCKG-2FJ2iRZZiB4OHiXHLAM7gdyEtsjPR4Done4wPb5lRZ7Gw-2BHiSVy1bmJtiy1ntw1Z44MvE6m7YNn-2B1HbKKD3jsmNNxpTdykUnYImO-2FUftrXxIdeh-2FVe0T7HKDvihqN3BJql5nvgA8JmY-3DMLEV_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09VUAg0QSNfTP9Uz5WkTAg4vLBFoX-2Fw2y1USbsUQjOXu6gLRI8sj5eenZrjYPC2jwuN-2Bdb7btIiYY7kXtvw3vzg7dciljauVoMtUMP8Arn1-2B-2BjbcvS7VM-2BdaIHePq0aYnD45eZdOv4VzrdAUrHKu6UYCLCDvh-2BV93FydRGdz2-2BP8pNnbA5Xwl-2BdZnoXuF4MK6RqMqwwvO4R4TSx9C-2BiuFAK1mqZ2Ad9cNZlW7zk2CZaRjuy4iuUCYiLIzX7b7iP4VXYHtXaIMe-2F79FAHdjPW49gDEliI8UE-2F3wSx3WHWER4soMBA8BakLkKYx1oHvYCp6aA-2BvfOsUXXaTwh7JbTIGp3ASGZBTn8kOgeTWZFibrrdEhNgoQaLjhPVqpnt3dYfz2gzJWjF8D4Up2eHT7ba3Xm7nhD-2FyR7cA-2FdTaUx3DtU2r2bVOAKFsEhuy7yxLx5YiYLXIs7Do83dT4pHqw-2FCOEDtoV9cF-2BIV84kWfwiCqWnEEOwrevfes0Qn4RXVRWPj1x
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGouTCi5e-2FyvJzrTuPFiV0v5-2FuaChL7A3qaAR78wq0LQwjt0LgUBEqXwHRCgCwuvITtJvVKGWwZR6RcU8g1JR-2BGLEa5IGFY-2B2QU-2Bjq7MwCJI7TzoTeKrGX-2FJ1UEJ7As3w09Q-3D-3DmGeW_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT099s4OeN5kQKdm3FlZDEqXVQdd3F4hYoALl-2FgG-2F0O95ro8BaxmvENxDxkFJLq8CoOcZZn0Egodf8e1xK-2B1nnkJbwbbtsnNVxDhHInG2RKG-2BMAVGXng-2FXHsyxM7L0ubdfg5dvwY7H3ZGH9xKXSDrPWyM63iVKO-2FZ8oZLPCKHV3-2FNWvPT-2BkCBxH09FLM5CyznIluqBq1JGnT7865G5MQqUk1-2BEWmD7xGfgFCyE-2FCPOY6y1-2Fkm79cDM9EMDa700slPArGj8sPnNj9v5gLAX4cuj2wrlpBVtOqyGfAapWv2i4huBE18pEJ90Whdt0yt5mF4872Rucgj1obheFhhBzlrUwC93WIpXbBWCKRyccVpjn93kMtMPzrdkHe4uTIpgHnoTVTi7YI-2FukUeOCbEzGGZ1-2BvP39hHvV1NxoJ5K1GwPR-2FhgMOQnwWdEZ8j3d-2F324Kf7szpudwuuvqKIPmlVkiYD-2BAhVJmrJtuoVPLFf7x4bqLvEu6JABs13kqYL4o7gJCbpaL
https://www.contexte.com/medias/pdf/medias-documents/2025/9/untitled-1.pdf?utm_source=briefing&utm_medium=email&utm_content=24967&go-back-to-briefitem=237637
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hybrides rechargeables émettent jusqu’à deux fois plus de CO₂ qu’un véhicule à batterie sur l’ensemble de 

leur cycle de vie et entraînent des coûts d’usages supérieurs jusqu’à 2 900 euros par an.  

 

 

Demande de flexibilités sur l’objectif CO2 2025 pour les véhicules utilitaires 

 
Sur le constat que le marché du VUL est en état d’urgence absolue au regard de son impossibilité d’atteindre 

ses objectifs de CO2, Stellantis demande une augmentation des flexibilités prévues pour ce segment de 

véhicules. Un prolongement de ces flexibilités (actuellement évaluation sur trois années (2025-2027) du 

respect des obligations pour 2025) en étendant de trois à cinq ans les objectifs de réduction des émissions de 

CO₂ et en ouvrant l’ouverture du cadre réglementaire aux biocarburants. Stellantis appelle également à la 

création de dispositifs de verdissement du parc, type primes à la casse ou à la conversion.  

 

Cette demande de davantage de flexibilité ne semble pas être partagée par Renault qui fait partie des 

membres de la plateforme pour l’électromobilité (plus de 40 membres) qui considère que les normes actuelles 

pour les voitures et camionnettes constituent « une pierre angulaire de la politique industrielle de l’UE » et qui 

est en ligne avec l’appel lancé par plus de 150 entreprises [constructeurs automobiles (Volvo, Polestar), 

fabricants de batteries, opérateurs de recharge, gestionnaires de réseaux d’énergie…] à Mme Von der Leyen 

de « tenir bon, ne pas reculer » sur l’objectif de zéro émission en 2035 pour les voitures et les utilitaires neufs, 

et de ne pas envoyer un mauvais signal de recul alors que des centaines de milliards d’euros ont été investis 

dans les usines automobiles, giga-usines de batteries et infrastructures de recharge. Voir la lettre ouverte.   

 

 

Baisse des aides CEE dans les transports entre 2023 et 2024 
 

Le rapport annuel du gouvernement sur la 5ᵉ période des CEE (2022-2025) indique que le montant des aides 

liées aux certificats d’économies d’énergie (CEE) dans les transports a été divisé par deux entre 2023 et 2024 

.Après un pic à 238 millions d’euros en 2023, ce mécanisme extrabudgétaire a financé des opérations 

d’économies d’énergie dans les transports à hauteur de 100,8 millions d’euros en 2024, à un niveau supérieur 

à celui de 2022 (79,8 millions). En 2024, près de 90 % des CEE ont été délivrés dans le cadre d’opérations 

standardisées et environ 10 % dans le cadre de programmes. Le secteur des transports reste minoritaire dans 

la première catégorie (6 % des opérations), mais se classe champion en termes de nombre de programmes 

actifs en 2024 (20 programmes sur 45). Si les volumes de CEE engagés dans ce cadre sont importants pour 

les transports (voir p. 53), ils restent nettement inférieurs à ceux mobilisés pour la transition énergétique du 

secteur du bâtiment, par exemple. 

 

 

Recommandations du Forum international des transports pour financer 

l’électrification des poids lourds 
 

Dans un rapport publié le 25 août l’organisation intergouvernementale précise que si les poids lourds 

électriques commencent à être plus compétitifs que ceux thermiques dans certains usages, comme les bus 

urbains, les banques continuent d’estimer leur financement trop risqué. Pour y remédier et ainsi faciliter la 

transition vers l’électrique, le rapport jugent l’action gouvernementale « essentielle ». Elle peut passer par des 

incitations comme des subventions à l’achat, des prêts à taux zéro ou à faible taux d’intérêt, ou encore des 

garanties de valeur résiduelle. Les capitales sont aussi encouragées à « élaborer des cadres réglementaires 

complets » incluant des péages et des taxes différenciés, des zones zéro émission ou encore la taxation des 

carburants. Les petites et moyennes entreprises, qui pâtissent particulièrement de ces difficultés de 

financement, devraient aussi être davantage soutenues par l’intermédiaire des prêteurs commerciaux et des 

banques de développement. Le rapport évoque des « politiques ciblées et des instruments financiers tels que 

les prêts concessionnels, les prises de participation, les structures de financement mixtes, les garanties de 

prêt ». 

 

 

https://www.platformelectromobility.eu/who-we-are/
https://drive.google.com/file/d/1KMbEB6fAqnG-tGveOEWBKkZUT8ep3vCm/view
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL02-2BpG4BQTE43nwgXtbsSwHvBG7clu-2FJXWw4TIbh-2F9EWj8QohNiTJTgNS1t66y7jbaPPS9O-2BZdfHf-2BFCdNgMv7gGwit0xcXOXUs5yioPsgH55ZteLdsVrxQPT0LyJ3lb-2FzJffYH8jy65jsPqpA4br5DbpdXzQWLENr2-2BMlmdJ5x-2BQjiLc-2FnXCEcYaNk9VhVVgS2kIf7hMqqeI9bLoYKLHqPA-3D5kTR_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09uk0QmVz7IlfThJLH9qyK6gtSeoEjjlTSzg07oMIl4UQuIJQWFYqHcyyzMKJqQ7uVc0i4yziyBq-2BOA8mhUSCglVNwKEtEQOKcS5vjIdaCjSpRF15kne68vN-2FpDc-2Bahb-2FrqGAM5v1gNtxTlQWoNhiIUbVeKNygniVsGYXeOG7DEgVe9RK6sMEuFiVTNkuwrO6N-2B-2FosY8uQcOgeW1e-2BdZSCUuiVAQTq21IdskdGsEGFSPx4ZztivlshlR-2Bhv3t-2FDzf-2FiLlcsmDS694RKu3ooM7JS0L6DoysM1xaeEY-2FCQ42fN2awFsZbXGBnhaZ8achMI25-2FlzpcrfWHLccOogMR72SscpT0rspGYhA6TkWBtd-2F5Ah7YK6NIUMPRYD72CQwkxJPmeLAZN94A7uqBv3S2N-2FjKh9vruACtBfvkRzI-2B7IzNToufm7M357MlPYWGkGZ88EW3VJiU33Em6gvgsJlm9G5IBTSKxpU2esivn9oRIariPo-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGou42OkiWurUXd43mHn17PLd0ux7YOU-2BgOvR8rsCdf-2BluHBpgsFC6kDfaTUnGbAokD34JfaI2i3c3-2FMD3E429DPk-3D8DGh_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09I38inV2vN8QR2kuPDs5oQEB0YT-2FqzcCWPCmis0fe3H1uFc2E8jRqj9lqTAE-2BLOZXd6dNDKvQCh60uTTU4ER197WZUW-2BkqpF1-2BnK-2FrYOkSdJm2krtaid6-2FOD7mMjZUkxos3gk0da3fcjMh3-2ByzHUo0B936655C-2BZdPXkDg-2F-2BDkEnn4c-2Fu8njO8-2Bn-2BXltMsehyt-2BZ3F2Nqs9CHakEiKX4-2Bz9jTCAb5zmETUY1uFTnTXFNYde1w90q03OGIZ-2FoGFBrfaOaGFXHYczQDkKb0IbujNn5ADoTnw7fRw1Lu7MJAFALRCGJHqaEXVz8TDPg7SELky7ItlObp2iVmvMtZkf1Fa8GBagEcG8ZIb5AdZ30h9EQGrDKhViC9gbV2jF52XDchwZO1j5NjdoaXW3FWNMX80BM-2BCpYJPrbITD6f60FoG9-2FAZexyUoSmQgN8JBLWLxdjoOdM92js53RX3O51T-2ByGEbpEbEKozAQcVWHmpqrJ9hw-3D
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III. Economie, énergie et fiscalité 

 

Règles d’implantation des plateformes logistiques  
 

Les ministres démissionnaires, Véronique Louwagie et Philippe Tabarot viennent de répondre aux acteurs qui 

les avaient interpellés dans le cadre des discussions sur le projet de loi simplification, dont la CGF, qu’ils 

étaient opposés à tout durcissement des règles d’implantation des plateformes logistiques. Ce courrier fait 

référence à un article du projet de loi introduit contre l’avis du gouvernement par LFI consistant à créér une 

nouvelle procédure d’autorisation commerciale visant certaines surfaces logistiques.  Les ministres y précisent 

qu’une telle règle ne permettrait pas de réguler le e-commerce et irait à l’encontre de nos objectifs collectifs : 

soutenir l’investissement, réindustrialiser nos territoires, et renforcer notre souveraineté logistique. La ministre 

du commerce se prononce également contre toute extension aux sites logistiques de la taxe sur les surfaces 

commerciales (Tascom), marronnier qui revient fréquemment dans les débats sur les lois de finances et contre 

lequel la CGF se mobilise systématiquement.  

 

Ouverture du programme Logistique 4.0 
  

Le programme Logistique 4.0 est désormais ouvert, et les dossiers peuvent être déposés auprès de 

l’ADEME jusqu’au 16 janvier 2026. Un pré-dépôt de certaines pièces est obligatoire au minimum 1 mois avant 

le dépôt du dossier complet. 

  

L’appel à projets sur le site de l’ADEME : https://agir.ademe.fr/aides-financieres/aap/logistique-40-2025  

  

Le cahier des charges accessible en ligne qui détaille les critères pour candidater à une aide financière. Les 

grandes lignes du programme sont résumées ci-dessous.  

Les questions peuvent être adressées à l’ADEME à cette adresse email : aap.pia4.logistique4.0@ademe.fr 

 

L'appel à projets Logistique 4.0 2025 vise à soutenir la filière logistique en France en ciblant trois besoins 

prioritaires sur les chaines logistiques :  

1. Axe 1 

La digitalisation des chaînes logistiques, en tant qu’enjeu majeur de souveraineté, de compétitivité 

économique, de transition écologique et de sûreté. 

2. Axe 2 

La transition vers des chaînes logistiques plus écologiques à travers plusieurs leviers 

d’innovation : relocalisation et industrialisation de nouvelles filières ou encore optimisation des flux 

logistiques, information et responsabilisation du consommateur. 

3. Axe 3 

L'adaptation aux changements climatiques en tant que levier majeur de sécurité, de résilience des 

territoires et de compétitivité économique. 

 

L’AAP vise à identifier des projets de recherche et développement portés par des associations ou entreprises, 

petites, moyennes ou grandes, seules ou associées au sein d'un consortium, qui accélèrent la mise sur le 

marché de technologies, de services et/ou de solutions ambitieuses et systémiques, innovantes et durables, 

pouvant comprendre des travaux de recherche industrielle jusqu'à la démonstration plus aval de l'intérêt d'un 

système dans son environnement opérationnel. 

Les projets pourront être de plusieurs types pour répondre aux enjeux présentés plus haut : 

• Développement de briques technologiques partant du TRL 3 jusqu’au TRL 8. 

• Développement d’un système global innovant ou intégrant des briques innovantes, pouvant aller 

jusqu’à une phase de démonstration industrielle. 

• Expérimentation d’un système innovant dans le cadre d’un démonstrateur territorial permettant de 

valider la pertinence technico-économique de la solution en usage représentatif. 

Le coût total du projet doit être de 1 million d’euros minimum pour les projets individuels et de 2 millions d’euros 

minimum pour les projets collaboratifs. 

 

https://agir.ademe.fr/aides-financieres/aap/logistique-40-2025
mailto:aap.pia4.logistique4.0@ademe.fr
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Plan d’extinction des réseaux 2G/3G en France.  

 
Le plan d’extinction de la 2G et 3G impacte a priori marginalement le BtoC (la 4G/5G se sont largement 

imposés). En revanche il n’est pas exclu que les terminaux 2G/3G soient encore très utilisés en entreprise, 

notamment pour relier des capteurs, des alarmes , etc.  

Les entreprises concernées sont invitées à prendre connaissance des informations ci-dessous. 

- fiche pratique « entreprises » de l’ARCEP https://www.arcep.fr/mes-demarches-et-

services/entreprises/fiches-pratiques/extinction-reseaux-mobiles-2g-3g.html 

- guide DGE/ ARCEP https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/plaquette-extinction-2G-

3G_DGE_Arcep_juil2025.pdf 

- FAQ de la FFTelecoms https://www.fftelecoms.org/app/uploads/2023/10/FAQ-fin-2G-3G-1.pdf 

 

 

Note de conjoncture économique des transports routiers de marchandises de l'Union 

TLF 
 

Le climat des affaires sectoriel s’est à nouveau détérioré aux mois de juillet et août.  

Si l’indicateur de l’activité passée était encore favorable en août, celui de l’activité à venir est nettement 

retombé. Dans ce contexte, l’emploi sectoriel ne repart pas, les trésoreries demeurent sous pression et les 

défaillances sont encore nombreuses.  

En revanche, l’investissement des entreprises de transport routier de marchandises affiche un signe de 

reprise. 

 

Consulter la note  

 

La Commission de régulation de l’énergie fait le point sur les affirmations et chiffres 

entendus pendant l’été 
 

Depuis quelques semaines, de nombreuses affirmations et tout autant de chiffres relatifs aux débats 

sur l’énergie circulent dans les médias. A l’occasion de la rentrée, la Commission de régulation de 

l’énergie (CRE) démêle le vrai du faux et publie un document de clarification avec dix questions clés, 

auxquelles elle apporte des réponses circonstanciées et objectivées.  

 

Les missions principales de la CRE sont de réguler les réseaux et infrastructures d’électricité et de gaz, de 

garantir le bon fonctionnement des marchés de l’électricité et du gaz et d’opérer les principaux dispositifs de 

soutien aux énergies renouvelables. Elles lui offrent une vision complète et experte du secteur qui lui donne 

de la hauteur. Forte de ses valeurs d’ouverture, de transparence et d’impartialité, la CRE incarne un rôle de 

vigie du secteur de l’énergie. S’ajoute une nouvelle mission, celle d’éclairer le débat public.  

 

C’est pourquoi devant les chiffres erronés et les affirmations sans nuance, qui figurent parfois dans le débat 

public, elle a décidé de démêler le vrai du faux en répondant à dix affirmations entendues ces dernières 

semaines. Certaines sont exactes, nous le confirmons. Mais beaucoup d’entre elles sont approximatives voire 

fausses. Le secteur de l’énergie est certes complexe, mais il est nécessaire d’être vigilants et de prendre le 

temps de l’explication pour permettre aux citoyens de bien comprendre ses enjeux. 

 

Ce document a vocation à être étoffé ces prochains mois, en fonction de l’actualité et des affirmations qu’il 

sera nécessaire de préciser ou de nuancer. 

 

Consulter le document 

 

 

 

 

 

https://www.arcep.fr/mes-demarches-et-services/entreprises/fiches-pratiques/extinction-reseaux-mobiles-2g-3g.html
https://www.arcep.fr/mes-demarches-et-services/entreprises/fiches-pratiques/extinction-reseaux-mobiles-2g-3g.html
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/plaquette-extinction-2G-3G_DGE_Arcep_juil2025.pdf
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/plaquette-extinction-2G-3G_DGE_Arcep_juil2025.pdf
https://www.fftelecoms.org/app/uploads/2023/10/FAQ-fin-2G-3G-1.pdf
https://e-tlf.com/app/uploads/2025/08/uniontlf_note-de-conjoncture_092025.pdf
http://mailing.cre.fr/ls/click?upn=u001.7EXDQvCovNKExm807hvORzVyYVF66tZaRMHB8f9-2FnIP-2Bluc6NSOK1Qie4Z7sK6z4fU9VRcXbnPxnlufBmCLhLvtCwrWMSEL0Prhpx4QB-2Bb-2FFh6VliCwmFhZI4z3qX9VwRuxCynOYlhv7mGA3xjhq9s1VK3sFRgBn5Au1dSsG1Fo-3DQfvI_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUNvx70VaEAgrt9c4xrfiTk1bAAGjnH-2FFE0OzH5KFybCHPPX3n4gIWuYCQry0bkQQ-2BnPCIAi4hNOq7NGMVX36bNZebu6XDRWkMxmjRxASqNrdEyeRmdy-2Fj1U5q3NF0AHK2qm-2FOGsYTyMSROyZeX3hbzygynpUThBuVJ6qkHB6WPWsChRncKk7YFLowAR015tXYqvJ7VL-2FWB2WRgt9Gmt926BxVBZNTv8uK0MiHSnsYKPhYH7AsEIRaOGMHHwOzVS6SYLqYkTjonPhxvpbzYCMltzFn7LhDLgC35VSIqUIf29v1jzer2uGGAWujpvHB8ocX1DCILe2-2Bo0EngeBM-2Bj7daW3CLtIRXmlui66I8hduaQaTMw-2BErOgKoLy9G0zHZG2icMiiP5GRfttD0RAYFvTya2CAHnchA0xFfk2DVmEKGt6p4gOjxU2GjY2nbenvajrYO81mRIfC5OxINEuVgAofyea5uxLbPF8YtO-2FEAfUcLCE7bCwgWp8WI1i8CjN2EEZuGclqN6EM7BcD5gJIIK7FXTG4pWC9c2IxK1Tx38g44fU4y6GbypS2ha-2FOLMMv6We2JUv3qo-2BClpGbSq8WbXL94ad7FWmqdkRkOiWRvBehFmx-2FBXkLewRvks44rwuBI38Fd4ZhkgP2cR9-2BqMEwZ4p8AtMlBTDGCtcuFJbPEmewOkLxbe43dUmL3XrTkWfYw0Ij-2B0JqHwOxAMJrMZHYx3MiOdVcIMvw3lPSQNqf7uqARv4Xy31GIew6zM-2BrjGl0-2Fnn9DKXp5Msdss7gmWSPDp-2B1ovP3DFARBW5dgycYEHKg9J1QFBuKh2xJy6-2FVDvUrIkuO3oALjq0Qqarc00eE5M2qOfxNvQxMe-2BOzLdhBFDhvj0y0zYwTRLJh5F-2FSyucmGeW6jUnUEzMndMxB6LBmzZnm-2Bm
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Création d’un Observatoire de la fiscalité énergétique et écologique 
 

L’association a été lancée début août par Matthieu Toret, avocat en fiscalité énergétique chez Enerlex, Anne 

Sirop-Masselot, directrice des affaires douanières d’Orano, et Michel Giraudet, ancien chef de la section 

fiscalité énergétique de la direction de la législation fiscale du ministère de l’économie et des finances.  

L’initiative est parti du constat que la fiscalité énergétique et écologique était incomprise et qu’il manquait un 

outil d’observation critique. L’observatoire se donne pour mission d’être un outil de veille réglementaire et 

d’analyse de doctrine. Il a  aussi vocation à échanger avec les pouvoirs publics en faisant remonter les 

problématiques des entreprises redevables des taxes énergétiques et écologiques.  

 

Report en 2027 de l’IRICC 
  

La Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) a confirmé au mois d’août que la future incitation à la 

réduction de l’intensité carbone des carburants (Iricc) – qui doit remplacer l’actuelle taxe incitative relative à 

l’utilisation de l’énergie renouvelable dans les transports (Tiruert) – ne sera instaurée qu’au 1ᵉʳ janvier 2027. 

Ce report d’un an vise à ce que l’évolution de la Tiruert soit lisible et suffisamment anticipée par les acteurs 

concernés.  

 

Conjoncture économique et coûts du transport routier - Septembre 2025 
 

Évolution des coûts du transport routier sur un an : 

- Le coût du gazole enregistre une baisse importante, de - 9,5 % pour le TRM et de - 10 % pour le TRV. 

- Les autres postes de coûts progressent, de + 2,8 % pour le TRM (en moyenne sur les différentes 

activités étudiées) et de + 3,4 % pour le TRV scolaire, portés notamment par les coûts salariaux et le 

financement des véhicules. 

En déclenchant, avec des hausses historiques, une guerre des tarifs douaniers, les États-Unis bousculent les 

équilibres économiques mondiaux : 

- La croissance mondiale ralentit significativement, elle ne devrait pas dépasser + 3,0 % en rythme 

annuel. La fin de l’inflation n’aura pas eu le temps de porter ses fruits. L’économie mondiale connait 

des désordres multiples qui rendent la tendance incertaine à court terme. 

- L’activité économique en France ne bénéficie d’aucun rebond en 2025 et sa croissance annuelle 

devrait s’établir + 0,8 %. 

 

Le document ci-joint est publié sur le site web du CNR : Conjoncture économique et coûts du transport 

routier - Septembre 2025 

 

 

IV. Réglementation et Jurisprudence  
 

Prolongation des exemptions de péages pour les poids lourds zéro émission 

 
Le Parlement européen a validé la procédure d’urgence sur la prolongation jusqu’au 30 juin 2031 des 

exemptions de péages pour les poids lourds zéro émission que la commission européenne proposait. Il 

s’agit d’une possibilité accordée aux États d’exempter de péages routiers les poids lourds zéro émission qui 

arrivait à échéance le 31 décembre 2025. A ce stade, le  vote ne porte que sur la procédure d’urgence, pas 

sur le fond du dossier qui nécessitera un deuxième vote lors de la prochaine session pour approuver la 

proposition en elle-même. 

 

Circulation transfrontalière des camions les plus lourds  
 

La présidence danoise du Conseil s’est fixée parmi ses priorités de débloquer le dossier de la circulation 

transfrontalières des ensembles routiers lourds (44 t) et longs (EMS european modular system) poids lourds  

établit une condition « zéro émission » pour la circulation transfrontalière des camions les plus lourds. Pour y 

parvenir elle a proposé de n’autoriser cette circulation qu’aux véhicules zéro émissions, les 100% électrique. 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGopr0QLgL8KEaaWK-2Ftg44vEiTHnpo0CWa0dPXrdD3Pt8HW2v-2BKYEIsWAQ60wLyHTxpr-2BqGnIuGhStdLduuf802KItsQxI9d2ebeEIFt5LESmgKBt-2BXZ8L1ylIOqohKKRQtacLGcOOT1qPXY6C6IBFfz0-3DVOWa_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09MvQ6Xtjq0mMAYSIYDo6TJAJuhP-2FuVYElAaWHGhxexVFQn-2FhOxFqN5vbXZxMnASVZtNPJQxJu74TBW6-2F0mN0UoCBlEEX0a1aXDyGo3hJK79hI7cO-2Fs5QMugjycYssy6ag4YqSRx4SvVrq8vc1XoqLYfX44U1KAoKnW-2BmumoGr8t56GHo0O0mfbyH1UIRXKnlzIbd8p3VHx2EJvQM7KYglKsNuqfi9-2B6rSKkEN4HK0fwj4nVn57wErK6eL5kRepPOVs-2Bdq6L9jRg6xdveMcI4I-2F-2BGHurwlQbBVggAdszXLvkpWEfCR85znYsJ7-2BJzfC6rYKLcp2aESO-2Bb4x-2B0NiSx6-2Fkbvi-2B0Hvc5SRb1TW1zrbY7JCi2sN8UfgakiU6wXV-2FE-2FWTMh6ElGFoYDcejr8DGJxoE2ZYTeNlIBS1T8d-2BbzkR1TYQd4Th1S2Eo2VTKgFBRrTY7OTuBUmErSGQ02XBvYyQ-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGopr0QLgL8KEaaWK-2Ftg44vEhMJYl51n8mh28hAbaJyoFbhgGdsL7YXJlV0mJhQr2vZg-3D-3DnE_r_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09MvQ6Xtjq0mMAYSIYDo6TJAJuhP-2FuVYElAaWHGhxexVFQn-2FhOxFqN5vbXZxMnASVZtNPJQxJu74TBW6-2F0mN0UoCBlEEX0a1aXDyGo3hJK79hI7cO-2Fs5QMugjycYssy6ag4YqSRx4SvVrq8vc1XoqLYfX44U1KAoKnW-2BmumoGr8t56GHo0O0mfbyH1UIRXKnlzIbd8p3VHx2EJvQM7KYglKsNuqfi9-2B6rSKkEN4HK0fwj4nVn57wErK6eL5kRepPOV8co1q-2Fph216RJgkYdntkDnybEwRKjUYhn9Zh50cRgBHqQv3auLPpVii6Op0dmSlsB5R6J1xWmhJU2IAwe-2FBCTPRHxJSD9-2FDdoc1hYCe-2BQUAZegsr6-2BV1cPI4YHOAon-2FjHkcBNgt4CV0KYoYJicmkneM6NWBWkhnIs47BmgQrwJqigymVd6S1tWIwAPUOi-2BTHXTD1-2BvYcZSt-2Fyj3aCpA1ug-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGopr0QLgL8KEaaWK-2Ftg44vEjkL5IWdCBc4D9UMWh9ib8i1dht_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09MvQ6Xtjq0mMAYSIYDo6TJAJuhP-2FuVYElAaWHGhxexVFQn-2FhOxFqN5vbXZxMnASVZtNPJQxJu74TBW6-2F0mN0UoCBlEEX0a1aXDyGo3hJK79hI7cO-2Fs5QMugjycYssy6ag4YqSRx4SvVrq8vc1XoqLYfX44U1KAoKnW-2BmumoGr8t56GHo0O0mfbyH1UIRXKnlzIbd8p3VHx2EJvQM7KYglKsNuqfi9-2B6rSKkEN4HK0fwj4nVn57wErK6eL5kRepPOV8cWPIvlU6nNww2GiRsH1FnmXso-2F046WpU-2FwmFZYDY3Xjbf-2BgYnZNoSQhCrVWbv6xFX-2Fm3XTQFqD6BK0bqHgSyb-2FgXPqjYxLthR5xwRKpLdCPzL3qRxOe3rKA4zrZkdnKcGCGCJZlYJpdicoUHWxkINahjEl3Sg-2FEedRA7trUu1OGzAgtzDOJJH7kOaBbS6skz2Du1f6Kvq1TaogrMMW-2FTQ-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGopr0QLgL8KEaaWK-2Ftg44vEjkL5IWdCBc4D9UMWh9ib8i1dht_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09MvQ6Xtjq0mMAYSIYDo6TJAJuhP-2FuVYElAaWHGhxexVFQn-2FhOxFqN5vbXZxMnASVZtNPJQxJu74TBW6-2F0mN0UoCBlEEX0a1aXDyGo3hJK79hI7cO-2Fs5QMugjycYssy6ag4YqSRx4SvVrq8vc1XoqLYfX44U1KAoKnW-2BmumoGr8t56GHo0O0mfbyH1UIRXKnlzIbd8p3VHx2EJvQM7KYglKsNuqfi9-2B6rSKkEN4HK0fwj4nVn57wErK6eL5kRepPOV8cWPIvlU6nNww2GiRsH1FnmXso-2F046WpU-2FwmFZYDY3Xjbf-2BgYnZNoSQhCrVWbv6xFX-2Fm3XTQFqD6BK0bqHgSyb-2FgXPqjYxLthR5xwRKpLdCPzL3qRxOe3rKA4zrZkdnKcGCGCJZlYJpdicoUHWxkINahjEl3Sg-2FEedRA7trUu1OGzAgtzDOJJH7kOaBbS6skz2Du1f6Kvq1TaogrMMW-2FTQ-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGopr0QLgL8KEaaWK-2Ftg44vEh4i-2BRk3WrrnHK8tH9NFghTL3quaMbI32CrII-2Fc7KnzTg-3D-3DbkMJ_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09MvQ6Xtjq0mMAYSIYDo6TJAJuhP-2FuVYElAaWHGhxexVFQn-2FhOxFqN5vbXZxMnASVZtNPJQxJu74TBW6-2F0mN0UoCBlEEX0a1aXDyGo3hJK79hI7cO-2Fs5QMugjycYssy6ag4YqSRx4SvVrq8vc1XoqLYfX44U1KAoKnW-2BmumoGr8t56GHo0O0mfbyH1UIRXKnlzIbd8p3VHx2EJvQM7KYglKsNuqfi9-2B6rSKkEN4HK0fwj4nVn57wErK6eL5kRepPOVAoz-2BnRpx-2Fy2L8ebMQJQBNkmnN-2Fsa-2Bf8r-2F1ft-2BHUP-2BhOdY5YkEafcPHI-2Fz6vaooJF9AYKGNRyavKVcfp0fgq3JhIJL6-2FzqVa-2FWUMr0FpuwPoSzEnISl7Vr0t4sM2n4ZfPRQLxAPFKEgDw0TYm8xe3CRR-2BlS9H4zwVGjbEKgmS54WbvrlOtESXXtEWhmUuT6ZSUI227CMDg3MjdMIaAwwNcw-3D-3D
https://www.cnr.fr/conjoncture-economique-et-couts-du-transport-routier-septembre-2025
https://www.cnr.fr/conjoncture-economique-et-couts-du-transport-routier-septembre-2025
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En application de ce compromis, les pays qui admettent sur leur territoire la circulation de camions dépassant 

les limites de poids normalement autorisées (c’est le cas de la France pour le 44 tonnes) ne pourront empêcher 

ces camions de traverser leur territoire en provenance d’un État voisin à partir du moment où ils respectent 

les limites de poids national et qu’ils sont zéro émission. 

  

Attendons la nomination du futur ministre des Transports pour avoir la confirmation que la France considèrerait 

cette solution acceptable dans la mesure où elle créerait un avantage pour les camions zéro émission. Paris 

souhaiterait cependant l’assortir d’une clause d’évaluation en 2034. Selon le compromis, un État qui permet 

la circulation des EMS sur son territoire ne pourra par ailleurs pas non plus les refuser en trafic international à 

partir du moment où ils « se conforment aux conditions nationales ». Bien que de plus en plus isolé par rapport 

à ce que font ses voisins, la France reste encore farouchement hostile à la circulation de ces silhouettes de 

véhicules.  

 

Le tunnel du Mont-Blanc fermé du 1er septembre au 12 décembre 2025 

 
Le tunnel du Mont-Blanc, qui relie la France et l'Italie dans les Alpes, va fermer à partir du 1er septembre, à 

17h00, jusqu'au 12 décembre 2025, à 17h00. Un deuxième chantier-test de rénovation de la voûte va avoir 

lieux, sur deux portions représentant un total de 254 mètres. Durant cette période, plusieurs solutions 

d’itinéraires alternatifs seront proposées aux transporteurs : le tunnel du Fréjus en Savoie, qui devrait recevoir 

90 % du trafic de poids lourds, ou, pour les véhicules légers, le tunnel du Grand-Saint-Bernard en Suisse, le 

Fréjus et les cols alpins. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


